
 

 

Économie monétaire et bancaire 

La monnaie, une institution au service de 

l’économie 

Ce cours vous est proposé par Jean-Marc Figuet, [TITRE], Bordeaux School of Economics et par 

AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Activité 

Attention : ceci est la version corrigée de l’activité. 

Consigne 

Après avoir étudié le cours, répondez aux questions suivantes. 

 

1. La monnaie est-elle antérieure ou postérieure aux économies de marché ? 

2. Pourquoi dit-on de la monnaie que sa valeur est fiduciaire ? 

3. Quelle institution garantit la valeur de la monnaie ? 

4. Quelle est la nature de la monnaie ? Un bien ? Un actif ? Une institution ? 

5. Pourquoi la monnaie peut-elle être une arme économique ? 
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Éléments de correction 

1. La monnaie est antérieure aux économies de marché. Indépendamment de sa forme, la 

monnaie permet aux agents économiques d’organiser et de fluidifier les échanges. 

2. La valeur de la monnaie est aujourd’hui simplement fiduciaire : elle n’est plus convertible en 

or. Sa valeur est fonction de la confiance que lui accordent ses utilisateurs. 

3. La Banque Centrale a pour fonction de garantir la valeur de la monnaie au travers de ses 

décisions de politique monétaire qui visent notamment à contenir l’inflation. Si la Banque 

Centrale remplit son objectif, elle renforce sa crédibilité et donc, la confiance dans la monnaie. 

4. La monnaie n’est ni un bien, ni un actif car, d’une part, elle est demandée pour elle-même et 

pour les services qu’elle rend et d’autre part, elle ne fournit aucun rendement à ses détenteurs. 

La monnaie est une institution qui contribue au bon fonctionnement de l’économie. 

5. La monnaie peut être une arme économique lorsque les autorités monétaires (et politiques) se 

désintéressent de sa valeur externe. Lorsque cette valeur externe est faible, les exportations sont 

dopées, et les importations freinées.  
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